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Il est entendu que si un droit ou une obligation énoncé au présent accord est également prévu par l’Accord 
sur l’OMC, toute mesure adoptée par l’une ou l’autre des Parties conformément à une dérogation accordée par 
l’OMC en vertu de l’article IX de l’Accord sur l’OMC est réputée conforme au présent accord. La mesure en 
question ne peut donner lieu à une plainte d’un investisseur d’une Partie contre l’autre Partie au titre de la section C 
(Règlement des différends entre un investisseur et la Partie hôte) du présent accord.

8.

ARTICLE 19

Refus d’accorder des avantages

Une Partie peut refuser d’accorder les avantages du présent accord à un investisseur de l’autre Partie qui est 
entreprise de cette autre Partie et aux investissements de cet investisseur lorsque des investisseurs d’un État tiers 

ont la propriété ou le contrôle de cette entreprise, et que la Partie qui refuse d’accorder les avantages adopte ou 
maintient, à l’égard de cet État tiers, des mesures qui interdisent toute transaction avec cette entreprise ou qui 
seraient enfreintes ou contournées si les avantages du présent accord étaient accordés à cette entreprise ou aux 
investissements de celle-ci.
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